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RENSEIGNEMENTS À NOTIFIER AU COMITÉ LORSQU'UNE ENQUÊTE
EN MATIÈRE DE SAUVEGARDES EST CLOSE SANS

QU'UNE MESURE SOIT IMPOSÉE

MAROC

La Mission permanente du Royaume du Maroc a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 21 décembre 2001.

_______________

La Mission permanente du Royaume du Maroc auprès de l'Office des Nations Unies à Genève
et des autres organisations internationales en Suisse présente ses compliments au Secrétariat de
l'Organisation mondiale du commerce et suite à sa note n° 3308 du 29 décembre 2000, a l'honneur de
l'informer que le Ministère marocain de l'industrie, du commerce, de l'énergie et des mines, après avis
de la Commission consultative des importations, a décidé de clore sans application de mesures
l'enquête ouverte le 5 décembre 2000 en matière de sauvegardes concernant les importations des
plaques et feuilles en caoutchouc.

Le Secrétariat de l'OMC voudra bien trouver, ci-joint, copie de la notification du Maroc
contenant les renseignements adressés au Comité des sauvegardes sur la clôture de ladite enquête.

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Ministère de l'industrie, du commerce, de
l'énergie et des mines a décidé de clore, sans application de mesures, l'enquête en matière de
sauvegardes portant sur les importations des plaques et feuilles en caoutchouc, ainsi qu'il est indiqué
ci-après suivant le modèle de présentation élaboré par le Comité des sauvegardes et reproduit dans le
document G/SG/2.  Je vous saurai gré de bien vouloir communiquer ces renseignements aux
Membres.

Nom du produit faisant l'objet de l'enquête

Plaques et feuilles en caoutchouc relevant des positions tarifaires 4008.11.00.10;
4008.11.00.90;  4008.21.00.20 et 4008.21.00.90 du tarif douanier harmonisé du Royaume du Maroc.

Cote et date du document contenant la notification de l'ouverture de l'enquête

G/SG/N/6/MAR/2 du 9 janvier 2001

Date à laquelle il a été mis fin à l'enquête

27 juin 2001
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Raison(s) de la clôture de l'enquête

Le Ministère de l'industrie, du commerce, de l'énergie et des mines a estimé que le lien de
causalité entre les importations des plaques et feuilles en caoutchouc et le préjudice subi par les
producteurs nationaux n'est pas établi.

Référence de l'avis au public concernant la clôture de l'enquête

Un communiqué du Ministère de l'industrie, du commerce, de l'énergie et des mines a été
publié le 26 octobre 2001, dans le quotidien "LE MATIN DU SAHARA" largement diffusé au niveau
national.

Tout autre renseignement pertinent

Néant.

__________


